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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un paillet
amélioré, prévu pour équiper un détonateur. L’invention
se rapporte aussi à un détonateur sans explosif primaire
équipé d’un tel paillet.
[0002] FR 2 692 346 décrit un paillet selon le préam-
bule de la revendication 1.
[0003] Les détonateurs avec explosif primaire présen-
tent une très haute fiabilité de fonctionnement, car l’ex-
plosif primaire peut être mis en régime détonnant par une
simple flamme ou par un choc mécanique. L’inconvé-
nient majeur de ce type de détonateur, c’est que l’explosif
primaire est instable, donc dangereux et délicat à mani-
puler.
[0004] Des détonateurs sans explosif primaire utilisent
l’impact d’un projectile lancé à grande vitesse sur un ex-
plosif secondaire. L’absence d’explosif primaire présente
l’avantage d’une augmentation de la sécurité d’utilisa-
tion, notamment une réduction de la sensibilité aux chocs
et aux décharges électrostatiques. Un tel détonateur pré-
sente aussi l’avantage de pouvoir être utilisé à des tem-
pératures élevées. Cependant, la mise en détonation des
explosifs secondaires généralement utilisés nécessite
une vitesse minimale d’impact supérieure à 500 m/s.
[0005] Le but de l’invention est de proposer des
moyens pour un détonateur sans explosif primaire ayant
une fiabilité améliorée, permettant notamment d’assurer
une vitesse d’impact suffisamment élevée.
[0006] Selon un premier objet de l’invention, un tel ob-
jectif est atteint grâce à un paillet pour détonateur selon
la revendication 1.
[0007] Une telle architecture du paillet garantit une dé-
coupe complète, propre et nette du paillet, c’est-à-dire
une séparation optimale entre la zone formant projectile
et celle assurant le maintien du paillet, ainsi qu’une éjec-
tion sûre et à vitesse élevée.
[0008] De préférence le paillet comporte une ou plu-
sieurs des caractéristiques qui font l’objet des revendi-
cations 2 à 10.
[0009] L’invention, a également pour objet un détona-
teur selon la revendication 11. D’autres moyens, qui font
l’objet des revendications 12 à 19, peuvent participer à
améliorer la fiabilité d’un tel détonateur.
[0010] Avantageusement, le détonateur comprend,
entre l’entretoise et une paroi du corps avec laquelle l’en-
tretoise est emboîtée, des moyens d’étanchéité aux gaz
issus de la combustion de ladite poudre d’initiation. De
tels moyens d’étanchéité permettent de confiner ces gaz
dans la chambre d’expansion, donc d’y atteindre une
pression élevée. On peut ainsi prévoir une pression de
rupture élevée pour le paillet, ce qui garantit une vitesse
d’éjection élevée pour le projectile, et donc une vitesse
d’impact suffisante sur l’explosif récepteur. Compte tenu
des tolérances de fabrication, notamment du détonateur
et de l’explosif, une étanchéité suffisante permet d’avoir
une marge importante entre la vitesse d’éjection et la
vitesse minimale requise. Cette marge permet d’assurer

une bonne fiabilité du détonateur. Les moyens d’étan-
chéité peuvent comprendre au moins un joint torique,
disposé dans une gorge d’une paroi extérieure de l’en-
tretoise. Ils peuvent comprendre au moins un joint mé-
talloplastique.
[0011] La poudre d’initiation peut comprendre au
moins une poudre d’inflammation. Elle peut en outre
comprendre une ou plusieurs poudres génératrices de
gaz.
[0012] L’explosif récepteur est avantageusement un
explosif secondaire, ce qui lui confère une grande stabi-
lité et garantit une plus grande sécurité pour un utilisateur
lors de la manipulation du détonateur.
[0013] Le système de mise à feu pour la poudre d’ini-
tiation peut comprendre un filament permettant le pas-
sage d’une impulsion électrique qui permet l’échauffe-
ment et la mise à feu de la poudre d’initiation.
[0014] Le système de mise à feu pour la poudre d’ini-
tiation peut comprendre des fibres optiques permettant
le guidage d’un rayon laser, l’impact d’une lumière d’une
lumière laser permettant l’échauffement et la mise à feu
de la poudre d’initiation.
[0015] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront encore de la description ci-après, relative
à des exemples non limitatifs.
[0016] Aux dessins annexés :

- la figure 3 et une vue en coupe axiale d’une variante
de réalisation du paillet des figures 2a et 2b ;

- les figures 4 à 7 sont des coupes axiales qui illustrent
quatre autres modes de réalisation pour un paillet
selon l’invention ;

- les figures 8 et 9 illustrent schématiquement deux
modes de réalisation pour une cartouche de poudre
d’initiation utilisable dans un détonateur selon
l’invention ; et

- les figures 10 et 11 illustrent deux modes de réali-
sation pour un embout détonnant, qui diffère du mo-
de de réalisation de la figure 1.

[0017] Pour la suite de la description, l’avant est arbi-
trairement défini comme la droite de la figure 1.
[0018] La figure 1 représente une coupe longitudinale
d’un détonateur 2 selon l’invention. Le détonateur 2 est
de forme sensiblement de révolution autour d’un axe lon-
gitudinal X2. Le détonateur 2 comprend un corps creux
4 et un embout détonant 6. Le corps 4 sert de support
d’assemblage aux différents composants du détonateur.
[0019] Une cartouche de poudre d’initiation 8 est logée
à l’intérieur du corps 4, à proximité d’une zone antérieure
10 du corps 4. La cartouche 8 est montée sur un support
11 monté ajusté à l’intérieur du corps creux 4.
[0020] Le détonateur 2 comprend en outre des moyens
de mise à feu 12 pour une poudre d’initiation contenue
dans la cartouche. Les moyens de mise à feu s’étendent
longitudinalement dans le corps depuis l’arrière de la car-
touche 8. Dans l’exemple illustré, les moyens de mise à
feu sont du type à filament 14, c’est-à-dire qu’ils com-
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prennent un filament noyé dans la poudre et porté par
des électrodes s’étendant depuis la cartouche vers l’ar-
rière du corps.
[0021] L’embout détonant 6 est monté dans une zone
antérieure 10 du corps creux 4. Il est immobilisé axiale-
ment entre un épaulement intérieur 16 du corps 4 et une
extrémité rabattue 18 du corps 4, à l’avant de la zone
antérieure 10. La zone antérieure 10 comprend en outre
une paroi périphérique 19 cylindrique, à l’intérieur de la-
quelle est ajusté l’embout détonant 6.
[0022] L’embout détonant 6 comprend, axialement et
d’arrière en avant, une rondelle 20, un paillet 22, une
entretoise 24 et une cartouche 26 d’explosif récepteur,
ici un explosif secondaire. La rondelle 20 est immobilisée
axialement, entre l’épaulement 16 et le paillet 22. Le
paillet 22 est immobilisé axialement entre la rondelle 20
et l’entretoise 24. L’entretoise 24 est immobilisée axia-
lement par sertissage entre le paillet 22 et l’extrémité
rabattue 18 du corps 4.
[0023] Avantageusement, les pièces 20, 22, 24 sont
assemblées l’une avec sa voisine par brasage, soudure,
ou tout autre procédé permettant de garantir une étan-
chéité aux gaz entre ces pièces.
[0024] L’épaulement 16 est disposé immédiatement à
l’avant de la cartouche d’initiation 8, de sorte qu’une
chambre d’expansion 28 est formée par le corps, autour
de la cartouche d’initiation 8, le support de cartouche 11,
à l’arrière de la cartouche 8, ainsi que par la rondelle 20
et le paillet 22, à l’avant de la cartouche 8.
[0025] L’entretoise 24 forme intérieurement un alésa-
ge axial cylindrique 30 de diamètre D30. Cet alésage
débouche sur toute sa section transversale à l’arrière de
l’entretoise. L’avant de l’alésage comprend un fond an-
nulaire 31 dans lequel débouche un logement 32 pour
l’explosif secondaire. A son débouché dans l’alésage, le
diamètre D32 du logement 32 est inférieur au diamètre
D30 de l’alésage 30.
[0026] Ainsi, le logement 32 forme d’arrière en avant
un rétrécissement cylindrique de diamètre D32, puis
s’évase de façon conique vers l’avant jusqu’à une extré-
mité avant de l’entretoise. L’explosif secondaire est main-
tenu confiné dans le logement 32, et, au-delà, par une
enveloppe 34, rabattue sur une portion avant de l’entre-
toise qui s’étend au-delà de l’extrémité avant 18 du corps
4. L’enveloppe 34 forme une extrémité avant du détona-
teur 2. L’enveloppe permet le confinement de la cartou-
che d’explosif secondaire. L’enveloppe est ici réalisée
en métal embouti.
[0027] La rondelle 20 a un alésage sensiblement de
même diamètre D30 que celui de l’alésage 30 de l’en-
tretoise 24.
[0028] Le paillet est sensiblement de révolution autour
d’un axe de paillet X22. Aux figures 1 et 2a, c’est-à-dire
lorsque le paillet est monté dans le détonateur 2, l’axe
X22 et l’axe X2 sont sensiblement confondus. Selon l’in-
vention, le paillet 22 comprend une zone de maintien 38,
une zone centrale 40 et une zone intermédiaire 46.
[0029] La zone de maintien 38 est sensiblement en

forme de disque annulaire. Elle est périphérique aux zo-
nes intermédiaire et centrale.
[0030] La zone centrale 40 du paillet a la forme d’un
cylindre creux fermé à son extrémité avant et dont le
diamètre extérieur est sensiblement égal au diamètre
D30 de l’alésage 30. Ainsi, l’alésage de la rondelle 20 et
l’alésage 30 de l’entretoise 24 forment ensemble un ca-
non ajusté autour de la zone centrale 40 du paillet 22.
La zone centrale 40 a une surface avant convexe et une
surface arrière concave.
[0031] Enfin, la zone intermédiaire 46 a la forme d’un
cylindre qui se raccorde d’un côté à la paroi cylindrique
de la zone centrale 40 et de l’autre à un bord périphérique
intérieur de la zone de maintien 38. L’épaisseur radiale
E46 de la zone intermédiaire 46 est inférieure à l’épais-
seur axiale E38 de la zone de maintien 38 et à l’épaisseur
radiale de la paroi cylindrique de la zone centrale 40.
[0032] Le paillet de la figure 3 diffère de celui de la
figure 2a par la présence de moyens d’étanchéité 41 et
43, tels que par exemple des joints métalloplastiques,
disposés dans des gorges ménagées dans la paroi ex-
térieure de la zone centrale cylindrique 40. Les joints 41
et 43 permettent de renforcer l’étanchéité entre la paroi
périphérique de la zone centrale 40 et la paroi de l’alé-
sage 30 et contribuent ainsi à l’obtention d’une vitesse
élevée d’éjection de la zone centrale 40 du paillet.
[0033] On va décrire le fonctionnement du détonateur
en référence au paillet des figures 1, 2a et 2b.
[0034] Dans l’exemple de paillet illustré à la figure 1,
l’épaisseur E40 de la zone centrale 40 augmente pro-
gressivement de la périphérie vers l’axe X22. La zone
intermédiaire et la zone centrale forment ensemble une
surface cylindrique tournée vers l’avant du détonateur.
[0035] La moindre épaisseur de la zone intermédiaire
46 forme une amorce de rupture à la jonction de la zone
centrale 40 et de la zone de maintien 38. En outre, le
pincement de la zone de maintien 38 entre rondelle 20
et entretoise 24 fait que la jonction de la zone intermé-
diaire 46 avec la zone de maintien 38 constitue une zone
de cisaillement possible pour le paillet.
[0036] Lors de la combustion de la cartouche d’initia-
tion 8, les gaz de combustion exercent une forte pression
à l’arrière de la partie centrale 40, provoque le cisaille-
ment de la partie intermédiaire 46 comme représenté à
la figure 2b, puis la propulsion de la partie centrale 40
dans le canon formé par l’alésage 30. La partie centrale
est ainsi transformée en un projectile 40 qui va percuter
le fond 31 de l’alésage. La percussion du fond 31 engen-
dre l’explosion de l’explosif secondaire contenu dans le
logement 32 qui y débouche. La rupture en cisaillement
du paillet à partir d’un certain seuil de pression permet
l’éjection à grande vitesse du projectile 40 formé par la
partie centrale.
[0037] Une telle configuration du paillet comportant
une partie centrale cylindrique 40 raccordée à la partie
de maintien 38 par une partie intermédiaire 46 d’épais-
seur réduite présente les avantages suivants :
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a) garantie d’une bonne étanchéité entre la zone
centrale 40 formant projectile et la paroi intérieure
de l’alésage 30 du fait des formes cylindriques con-
juguées de la paroi extérieure de la zone centrale
40 et de l’alésage 30, ce qui permet de générer une
pression élevée dans la chambre de combustion 28
de la poudre d’initiation et d’assurer ainsi la propul-
sion du paillet 40 à grande vitesse avec une marge
importante par rapport au seuil nécessaire pour met-
tre en détonation la cartouche réceptrice d’explosif
secondaire 26 ;

b) structure et système de montage avantageux du
paillet permettant une découpe franche et homogè-
ne du paillet entre la zone de maintien 38 et la zone
centrale 40 au niveau de la zone intermédiaire 46 ;

c) éviter les risques de basculement du projectile
grâce à sa forme cylindrique lors de la propulsion
dans le canon 30 : le basculement du paillet, possi-
ble si la zone centrale est par exemple en forme de
pastille, peut conduire à un non fonctionnement du
détonateur car la surface d’application de la pression
devient plus réduite et la vitesse peut alors devenir
insuffisante pour atteindre le seuil nécessaire pour
mettre en détonation l’explosif secondaire
récepteur ; en cas de basculement du paillet, la sur-
face d’impact sur le récepteur est également plus
réduite et risque de ne pas permettre la mise en dé-
tonation de l’explosif récepteur.

d) propulsion optimisée par l’onde de pression en
amont du paillet ;

[0038] Des moyens d’étanchéité 36 sont disposés
autour de l’entretoise, entre l’entretoise et la paroi péri-
phérique 19. Ces moyens d’étanchéité sont prévus pour
empêcher que les gaz issus de la combustion de la car-
touche d’initiation s’échappent du détonateur à la jonc-
tion du corps et de l’entretoise. Ainsi, les gaz ne peuvent
se détendre que dans le canon, et ils y participent tous
à la propulsion du projectile 40 issu de la rupture du paillet
22. Les moyens d’étanchéité peuvent être prévus redon-
dants. Dans l’exemple illustré à la figure 1, les moyens
d’étanchéité comprennent deux joints toriques, chacun
disposé dans une gorge 44 respective formée dans l’en-
tretoise et les gorges étant distantes axialement l’une de
l’autre.
[0039] Les figures 4 à 7 illustrent des variantes de réa-
lisation du paillet des figures 1 et 2a.
[0040] On nommera « avant du paillet » la partie du
paillet normalement tournée vers l’avant du détonateur
lorsque le paillet y est monté. Tous les paillets décrits
sont de révolution autour d’un axe de paillet X22 respec-
tif.
[0041] Pout tous les paillets décrits sur les figures 4 à
7 :

- l’épaisseur E38 de la zone de maintien est sensible-
ment constante, de sorte que la zone de maintien
vient en prise axiale entre la rondelle 20 et l’entre-
toise 24 ;

- l’épaisseur E40 de la zone centrale est plus grande
que l’épaisseur E46 de la zone intermédiaire ;

- le diamètre extérieur de la zone centrale est sensi-
blement égal au diamètre intérieur D30 de l’alésage
30 formant canon.

[0042] Comme ceux des figures 2 et 2a, les paillets
des figures 4 et 7 comprennent également entre la zone
de maintien 38 et la zone centrale 40, une zone intermé-
diaire 46 de forme sensiblement cylindrique s’étendant
entre un bord intérieur de la zone de maintien et un bord
extérieur de la zone centrale, c’est-à-dire du projectile.
Cette zone centrale 40 est également de forme sensi-
blement cylindrique en ce sens qu’elle présente en pé-
riphérie une longueur axiale suffisante pour éviter le ris-
que de basculement dans l’alésage 30. Cette longueur
axiale significative peut être conférée par l’épaisseur
axiale de l’extrémité fermée de la zone centrale 40 ou
par une paroi tubulaire cylindrique plus ou moins longue
comprise entre cette extrémité fermée et la zone de main-
tien 38 comme dans le cas du mode de réalisation de la
figure 2a.
[0043] Dans la position prévue pour le montage du
paillet dans le détonateur, la zone intermédiaire s’étend
vers l’avant depuis le bord intérieur de la zone de main-
tien. L’épaisseur radiale E46 de la zone intermédiaire 46
est inférieure à l’épaisseur E38 de la zone de maintien
38, à l’épaisseur E40 de la zone centrale 40 et, si celle-
ci se prolonge vers l’arrière par une paroi tubulaire cylin-
drique comme indiqué ci-dessus, à l’épaisseur radiale
de cette paroi tubulaire cylindrique. La zone intermédiaire
46 constitue donc une zone de rupture privilégiée. En
outre, une rupture de la zone intermédiaire 46 permet de
préserver un bord extérieur du projectile 40, ce qui assure
son ajustement dans le canon 30 et une bonne étanchéité
autour du projectile 40 lors de son éjection dans le canon.
Cette zone permet d’assurer une bonne fiabilité de dé-
coupe du paillet en en permettant une découpe plus ho-
mogène. Ainsi, les gaz issus de la combustion de la pou-
dre d’initiation restent mieux confinés à l’arrière du pro-
jectile et assurent une propulsion optimisée.
[0044] Dans le cas du paillet de la figure 4, la zone
centrale 40 comprend une épaisseur constante E40, en-
tre deux surfaces planes.
[0045] Dans le cas du paillet de la figure 5, la zone
centrale 40 comprend une épaisseur constante E40, en-
tre deux surfaces bombées, l’une convexe à l’avant,
l’autre concave à l’arrière.
[0046] Dans le cas du paillet de la figure 6 analogue à
celui de la figure 2, la zone centrale 40 comprend deux
surfaces bombées, l’une convexe à l’avant, l’autre con-
cave à l’arrière. L’épaisseur E40 de la zone centrale varie
progressivement en augmentant à mesure où l’on se rap-
proche de l’axe X22.
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[0047] Dans le cas du paillet de la figure 7, la zone
centrale 40 comprend une surface arrière plane, et
l’épaisseur de la zone centrale prend deux valeurs. Dans
une zone la plus proche de l’axe X22, l’épaisseur E40
est plus grande que dans le reste de la zone centrale 40.
[0048] Dans les cas du paillet de la figure 7, le diamètre
de la partie centrale de plus petit diamètre est inférieur
ou égal à celui D32 de la cartouche d’explosif secondaire
26, ce qui augmente l’impact sur l’explosif secondaire,
donc la fiabilité du détonateur. Il en va de même pour les
paillets des figures 2, 5 et 6, pour lesquels le bombement
de la surface avant du paillet augmente l’impact sur l’ex-
plosif secondaire.
[0049] On utilise préférablement un paillet en alliage
de titane, d’acier ou d’aluminium. Il peut être réalisé par
électroérosion, par matriçage ou par tout autre procédé
permettant de garantir la géométrie et la précision requi-
ses.
[0050] On va maintenant décrire deux types de car-
touches d’initiation en référence aux figures 8 et 9.
[0051] Dans l’exemple de la figure 8, il y a une seule
poudre d’inflammation 50 en tant que poudre d’initiation,
amorcée par le filament 14, comme illustré aussi à la
figure 1. Dans cet exemple, l’onde de pression est gé-
nérée par la seule poudre d’inflammation 50.
[0052] Dans l’exemple de la figure 9, la cartouche con-
tient deux poudres, une poudre d’inflammation amorcée
par le filament 14, et une poudre génératrice de gaz 52.
Dans cet exemple, l’onde de pression est générée es-
sentiellement par la poudre génératrice de gaz 52.
[0053] On va maintenant décrire deux modes de réa-
lisation pour des embouts détonants, en référence aux
figures 10 et 11, en ce que ces modes de réalisation
diffèrent de celui de la figure 1.
[0054] Dans l’exemple de la figure 10, un décaissé 60
est ménagé dans le fond 31 du canon 30. Le diamètre
D60 du décaissé est inférieur au diamètre D30 du canon
30 et supérieur au diamètre D32 du rétrécissement du
logement 32. la profondeur E60 du décaissé est faible
relativement à son diamètre D60. Le décaissé fait partie
du logement 32 et est aussi rempli avec de l’explosif se-
condaire.
[0055] Dans l’exemple de la figure 11, une partie 62
de l’explosif secondaire est disposée sur une épaisseur
E62, à l’arrière du fond 31 de l’alésage 30. L’épaisseur
E62 est faible relativement à son diamètre D30.
[0056] Des dispositions telles que celles des figures
10 et 11, dans lesquelles de l’explosif récepteur, secon-
daire, occupe tout ou partie du fond 31 de l’alésage 30
permettent d’avoir une surface d’impact 61 élargie pour
le projectile. Cela permet néanmoins de maintenir le con-
finement d’une part majoritaire de l’explosif récepteur au-
delà du rétrécissement.
[0057] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention.
[0058] Ainsi, d’autres types de système de mise à feu

de la poudre d’initiation peuvent être utilisés. On peut
notamment utiliser un système par rayon laser, guidé
jusqu’à la cartouche de poudre d’initiation par fibre opti-
que.
[0059] L’embout détonnant peut être assemblé avec
le corps par sertissage, comme décrit aux figures, ou
bien par d’autres moyens, notamment par soudure, bra-
sure ou vissage.
[0060] D’autres moyens d’étanchéité peuvent complé-
ter les joints toriques ou s’y substituer, notamment des
joints métalloplastiques.
[0061] Le corps du détonateur, peut aussi être adapté
de façon à ce que la rondelle de maintien soit remplacée
par un épaulement de maintien formé dans le corps.

Revendications

1. Paillet (22) pour détonateur (2), suivant lequel le
paillet a une forme sensiblement de révolution autour
d’un axe de paillet (X22) et comprend une zone cen-
trale (40) formant projectile (40) et une zone de main-
tien (38) périphérique à ladite zone centrale, lesdites
zones (38,40) étant formées d’une seule pièce, ca-
ractérisé en ce que la zone centrale (40) a une
forme sensiblement cylindrique, en ce que le paillet
comprend en outre une zone intermédiaire de rup-
ture (46) également de forme sensiblement cylindri-
que s’étendant vers l’avant entre le bord intérieur de
la zone de maintien (38) et le bord périphérique du
projectile (40) l’une au moins desdites zone centrale
(40) et zone intermédiaire de rupture (46) ayant la
forme d’un cylindre creux, et en ce que l’épaisseur
radiale (E46) de la zone intermédiaire (46) est infé-
rieure à l’épaisseur axiale (E40) de la zone centrale
(40).

2. Paillet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’épaisseur radiale (E46) de la zone intermédiai-
re (46) est inférieure à l’épaisseur radiale de la paroi
cylindrique de la zone centrale (40).

3. Paillet selon l’une des revendications 1 à 2, carac-
térisé en ce que l’épaisseur radiale (E46) de la zone
intermédiaire (46) est inférieure à l’épaisseur axiale
(E38) de la zone de maintien (38).

4. Paillent selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que l’épaisseur axiale (E38) de la zone
de maintien est sensiblement constante.

5. Paillet selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le projectile a une épaisseur axiale
(E40) sensiblement constante.

6. Paillet selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le projectile a une épaisseur axiale
(E40) qui varie progressivement en augmentant à

7 8 



EP 2 103 896 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mesure où on se rapproche de l’axe (X22).

7. Paillet selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le projectile comprend plusieurs
parties coaxiales, chaque partie ayant une épaisseur
axiale constante qui est d’autant plus grande que
ladite partie est plus proche de l’axe (X22).

8. Paillet selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que le projectile (40) a une surface
avant convexe.

9. Paillet selon l’une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce que le projectile (40) a une surface
arrière concave.

10. Paillet selon l’une des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce que ladite zone centrale (40) du paillet
comporte des moyens d’étanchéité (41,43) à sa pé-
riphérie.

11. Détonateur (2) équipé d’un paillet selon l’une des
revendications 1 à 10.

12. Détonateur selon la revendication 11, caractérisé
en ce qu’il comprend un corps (4) et une entretoise
(24) montée par emboîtement à l’avant (10) dudit
corps,

- ledit corps portant une cartouche (8) de poudre
d’initiation et un système de mise à feu (12,14)
pour ladite poudre d’initiation,
- ledit corps et ladite entretoise formant entre
eux une chambre d’expansion (28) pour ladite
poudre d’initiation,
- ladite entretoise portant une cartouche (32)
d’explosif récepteur,
- ladite entretoise formant, entre le paillet (22)
et la cartouche d’explosif récepteur, un canon
(30) pour le projectile,
- ledit paillet étant monté de sorte que le projec-
tile vient s’inscrire dans ledit canon et,
- ledit paillet étant monté de sorte que la zone
de maintien (38) est pincée axialement entre
une face arrière de l’entretoise et une face avant
d’une rondelle (20) ou d’un épaulement de main-
tien.

13. Détonateur selon la revendication 12, caractérisé
en ce qu’il comprend entre l’entretoise et une paroi
du corps avec laquelle l’entretoise est emboîtée, des
moyens d’étanchéité (36) aux gaz issus de la com-
bustion de ladite poudre d’initiation.

14. Détonateur selon l’une des revendications 13, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’étanchéité, com-
prennent au moins un joint torique (36), disposé dans
une gorge (44) d’une paroi extérieure de l’entretoise.

15. Détonateur selon l’une des revendications 13 et 14,
caractérisé en ce que les moyens d’étanchéité
comprennent au moins un joint métalloplastique.

16. Détonateur selon l’une des revendications 12 à 15,
caractérisé en ce que la poudre d’initiation com-
prend au moins une poudre d’inflammation (50).

17. Détonateur selon la revendication 16, caractérisé
en ce que la poudre d’initiation comprend en outre
une ou plusieurs poudres génératrices de gaz (52).

18. Détonateur selon l’une des revendications 12 à 17,
caractérisé en ce que l’explosif récepteur est un
explosif secondaire.

19. Détonateur selon l’une des revendications 12 à 18,
caractérisé en ce que le système de mise à feu
pour la poudre d’initiation comprend des fibres opti-
ques pour le guidage d’un rayon laser.

Claims

1. A flyer disc (22) for a detonator (2) according to which
the flyer disc is formed to substantially revolve about
a flyer disc axis (X22) and comprises a central zone
(40) forming a projectile (40) and a holding zone (38)
peripheral to said central zone, said zones (38, 40)
being formed by a single piece, characterised in
that the central zone (40) is substantially cylindrical
in forum, in that the flyer disc further comprises an
intermediate rupture zone (46) also substantially cy-
lindrical in form extending towards the front between
the inner edge of the holding zone (38) and the pe-
ripheral edge of the projectile (40), at least one of
said central zone (40) and said intermediate rupture
zone (46) being in the form of a hollow cylinder and
in that the radial thickness (E46) of the intermediate
zone (46) is less than the axial thickness (E40) of
the central zone (40).

2. The flyer disc according to Claim 1, characterised
in that the radial thickness (E46) of the intermediate
zone (46) is less than the radial thickness of the cy-
lindrical wall of the central zone (40).

3. The flyer disc according to either of Claims 1 to 2,
characterised in that the radial thickness (E46) of
the intermediate zone (46) is less than the axial thick-
ness (E38) of the holding zone (38).

4. The flyer disc according to any of Claims 1 to 3, char-
acterised in that the axial thickness (E38) of the
holding zone is substantially constant.

5. The flyer disc according to any of Claims 1 to 4, char-
acterised in that the projectile has a substantially
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constant axial thickness (E40).

6. The flyer disc according to any of Claims 1 to 4, char-
acterised in that the projectile has an axial thick-
ness (E40) that varies progressively by increasing
as one moves closer to the axis (X22).

7. The flyer disc according to any of Claims 1 to 4, char-
acterised in that the projectile comprises a number
of coaxial parts, each part having a constant axial
thickness which becomes larger as said part comes
closer to the axis (X22).

8. The flyer disc according to any of Claims 1 to 7, char-
acterised in that the projectile (40) has a convex
front surface.

9. The flyer disc according to any of Claims 1 to 8, char-
acterised in that the projectile (40) has a concave
rear surface,

10. The flyer disc according to any of Claims 1 to 9, char-
acterised in that said central zone (40) of the flyer
disc comprises sealing means (41, 43) on its periph-
ery.

11. A detonator (2) equipped with a flyer disc according
to any of Claims 1 to 10.

12. The detonator according to Claim 11, characterised
in that it comprises a body (4) and a brace (24)
mounted by interlocking at the front (10) of said body,

- said body carrying an initiation powder car-
tridge (8) and a firing system (12, 14) for said
initiation powder,
- said body and said brace forming between
them an expansion chamber (28) for said initia-
tion powder,
- said brace carrying a receiving explosive car-
tridge (32),
- said brace forming, between the flyer disc (22)
and the receiving explosive cartridge, a barrel
(30) for the projectile,
- said flyer disc being mounted such that the
projectile engages in said barrel and,
- said flyer disc being mounted such that the
holding zone (38) is pinched axially between a
rear face of the brace and a front face of a washer
(20) or a holding shoulder.

13. The detonator according to Claim 12, characterised
in that it comprises between the brace and a wall of
the body with which the brace is interlocked sealing
means (36) for the gases produced by the combus-
tion of said initiation powder.

14. The detonator according to Claim 13, characterised

in that the sealing means comprise at least one O-
ring joint (36) located in a groove (44) of an outer
wall of the brace.

15. The detonator according to either of Claims 13 and
14, characterised in that the sealing means com-
prise at least one metallo-plastic joint.

16. The detonator according to any of Claims 12 to 15,
characterised in that the initiation powder compris-
es at least one ignition powder (50).

17. The detonator according to Claim 16, characterised
in that the initiation powder further comprises one
or more powders that generate gas (52).

18. The detonator according to any of Claims 12 to 17,
characterised in that the receiving explosive is a
secondary explosive,

19. The detonator according to any of Claims 12 to 18,
characterised in that the firing system for the initi-
ation powder comprises optical fibres for guiding a
laser beam.

Patentansprüche

1. Stoßteil (22) für Zünder (2), wobei das Stoßteil eine
im Wesentlichen rotationssymmetrische Form um
eine Stoßteilachse (X22) besitzt und eine ein Pro-
jektil (40) bildende Mittelzone (40) und eine Halte-
zone (38) am Umfang der Mittelzone umfasst, wobei
die Zonen (38, 40) einteilig ausgebildet sind, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittelzone (40)
eine im Wesentlichen zylindrische Form hat, dass
das Stoßteil außerdem eine Bruchzwischenzone
(46) umfasst, die ebenfalls eine im Wesentlichen zy-
lindrische Form hat und sich zwischen dem Innen-
rand der Haltezone (38) und dem Umfangsrand des
Projektils (40) nach vorn erstreckt, wobei die Mittel-
zone (40) und/oder die Bruchzwischenzone (46) die
Form eines Hohlzylinders haben, und dass die ra-
diale Dicke (E46) der Zwischenzone (46) kleiner ist
als die axiale Dicke (E40) der Mittelzone (40).

2. Stoßteil nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die radiale Dicke (E46) der Zwischenzone
(46) kleiner ist als die radiale Dicke der zylindrischen
Wand der Mittelzone (40).

3. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die radiale Dicke (E46) der
Zwischenzone (46) kleiner ist als die axiale Dicke
(E38) der Haltezone (38).

4. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass die axiale Dicke (E38) der
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Haltezone im Wesentlichen konstant ist.

5. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das Projektil eine im We-
sentlichen konstante axiale Dicke (E40) besitzt.

6. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das Projektil eine axiale Dik-
ke (E40) besitzt, die sich progressiv verändert und
sich in dem Maß, in dem sie sich an die Achse (X22)
annähert, erhöht.

7. Stößteil nach einem der Absprüche 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das Projektil mehrere ko-
axiale Abschnitte umfasst, wobei jeder Abschnitt ei-
ne konstante axiale Dicke besitzt und umso größer
ist, je näher sich der Abschnitt bei der Achse (X22)
befindet.

8. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch
gekennzeichnet, dass das Projektil (40) eine kon-
vexe vordere Oberfläche besitzt.

9. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, dass das Projektil (40) eine kon-
kave hintere Oberfläche besitzt.

10. Stoßteil nach einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass die Mittelzone (40) des
Stoßteils an ihrem Umfang Dichtungsmittel (41, 43)
aufweist.

11. Zünder (2), der mit einem Stoßteil nach einem der
Ansprüche 1 bis 10 ausgerüstet ist.

12. Zünder nach Anspruch 11, dadurch gekennzeich-
net, dass er einen Körper (4) und einen Abstands-
halter (24), der durch Einfügen vor (10) dem Körper
montiert ist, umfasst,

- wobei der Körper eine Zündpulverpatrone (8)
und ein Zündsystem (12, 14) für das Zündpulver
trägt,
- wobei der Körper und der Abstandshalter zwi-
schen sich eine Expansionskammer (28) für das
Zündpulver bilden,
- wobei der Abstandshalter eine Aufnehmer-
sprengstoffpatrone (32) trägt,
- wobei der Abstandshalter zwischen dem
Stoßteil (22) und der Aufnehmersprengstoffpa-
trone einen Lauf (30) für das Projektil bildet,
- wobei das Stoßteil in der Weise montiert ist,
dass das Projektil in den Lauf eingetrieben wird,
und
- das Stoßteil in der Weise montiert ist, dass die
Haltezone (38) zwischen einer hinteren Fläche
des Abstandshalters und einer vorderen Fläche
einer Scheibe (20) oder einer Halteschulter axial

durchlocht ist.

13. Zünder nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, dass er zwischen dem Abstandshalter und ei-
ner Wand des Körpers, in die der Abstandshalter
eingepasst ist, Dichtungsmittel (36) für Gase, die aus
der Verbrennung des Zündpulvers stammen, um-
fasst.

14. Zünder nach Anspruch 13, dadurch gekennzeich-
net, dass die Dichtungsmittel wenigstens eine tori-
sche Dichtung (36) umfasst, die in einer Kehle (44)
einer Außenwand des Abstandshalters angeordnet
ist.

15. Zünder nach einem der Ansprüche 13 und 14, da-
durch gekennzeichnet, dass die Dichtungsmittel
eine metalloplastische Dichtung umfassen.

16. Zünder nach einem der Absprüche 12 bis 15, da-
durch gekennzeichnet, dass das Zündpulver we-
nigstens ein Entflammungspulver (50) umfasst.

17. Zünder nach Anspruch 16, dadurch gekennzeich-
net, dass das Zündpulver außerdem ein oder meh-
rere Gaserzeugungspulver (52) umfasst.

18. Zünder nach einem der Ansprüche 12 bis 17, da-
durch gekennzeichnet, dass der Aufnehmer-
speengstoff ein sekundärer Sprengstoff ist.

19. Zünder nach einem der Ansprüche 12 bis 18, da-
durch gekennzeichnet, dass das Zündsystem für
das Zündpulver Lichtleitfasern für die Führung eines
Laserstrahls umfasst.
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